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RAPPEL | ATTENTION AUX CHUTES CET HIVER

AGENDA
PERSONNES DÉLÉGUÉES CONSEIL DES 

COMMISSAIRES CONSEIL FÉDÉRATIF 

>>  Le mardi 241 janvier 2017 
de 16h00 à 20h00 : conseil 
des personnes déléguées 
(CPD) à l’Église Notre-
Dame d’Anjou 

     1  Rencontre initialement 
prévue le 17 janvier

** Inscription nécessaire **

>>  Le mercredi 8 février 
2017 : conseil des 
commissaires de 
la CSPÎ

>>  Le lundi 30 janvier 
2017 : conseil 
fédératif (CF) 
extraordinaire

>>  Les 8, 9 et 10 février 
2017 : conseil 
fédératif (CF) de 
 la FAE

Au cours de la dernière saison hivernale (2015-2016), 
trente-cinq (35) profs ont déclaré une 
chute attribuable à la présence de 
glace ou de neige dans le stationne-
ment, le chemin d’accès, l’escalier 
ou l’entrée de leur établissement sco-
laire. Depuis le début du présent hiver, 
une vingtaine (20) de profs ont subi le 
même sort. La grande majorité s’en 
sont tirés avec quelques ecchymoses. 
Malheureusement, une mauvaise 
chute peut entraîner des conséquences 
beaucoup plus sérieuses telles une entorse, 
une fracture, une commotion cérébrale ou un 
traumatisme crânien et mener à un arrêt de travail. 
Nous vous invitons donc à demeurer très vigilants dans 
vos déplacements, particulièrement lors de vos arrivées et 
départs de votre lieu de travail ainsi qu’à signaler à votre 
direction, toute situation susceptible d’entraîner une chute.

Les directions d’établissement sont responsables d’assurer 
la santé et la sécurité du personnel et doivent prendre les 
mesures requises pour rendre les voies d’accès au milieu 
de travail sécuritaires. Cette responsabilité est partagée 
avec la commission scolaire, mais les directions sont les 

premières intervenantes et doivent être interpellées dès 
qu’une situation à risque est identifiée. À défaut 

pour la direction d’intervenir dans un délai 
raisonnable, n’hésitez pas à communiquer 

avec monsieur Sylvain Frenette, élu res-
ponsable de la santé et la sécurité du 
travail, au SEPÎ.

En cas de chute, vous devez compléter 
le registre d’accident sans tarder. Toute 

situation entraînant un arrêt de travail 
ou la nécessité de recevoir des soins ou 

traitements en raison d’une blessure attri-
buable à une chute au travail (incluant l’arrivée 

et le départ), peut faire l’objet d’une réclamation à la 
CNESST. 

Pour toute question relative à l’opportunité de produire 
une réclamation à la CNESST, vous pouvez communi-
quer avec Sophie Fabris, conseillère syndicale au SEPÎ.

▪ Sophie Fabris | sophiefabris@sepi.qc.ca

!!

FACEBOOK
Vous n’avez pas 
encore « aimé » 

notre page Facebook ? 
Nous avons dépassé le 
seuil des 525 abonnés. 

Abonnez-vous sans tarder !

   www.facebook.com/
sepi.syndicat
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LA PLANIFICATION GLOBALE / PLANIFICATION DÉTAILLÉE

Certaines directions, prétextant la réussite des élèves, uti-
lisent les Normes et modalités d’évaluation des appren-
tissages pour justifier leur demande de planification glo-
bale aux enseignants. D’autres sentent le besoin de passer 
plutôt par la convention de gestion et de réussite. Cette 
demande va, à notre avis, au-delà du syllabus de cours 
habituellement transmis aux élèves ainsi qu’à leurs parents 
au début de l’année scolaire. 

Les questions qui devraient être posées à votre direction 
sont les suivantes : 

1.  Où ? Quel document réglementaire prescrit ce genre de 
demande ? Qu’on vous le montre noir sur blanc ! 

Ni la Loi sur l’instruction publique (LIP), ni le Régime péda-
gogique et encore moins nos conventions n’en parlent ! 
Assurément, si la « chose » était à ce point importante, 
elle serait passée dans les textes.

2.  Pour quelles raisons veut-elle cette planification ? Les ré-
ponses irrecevables de vos directions sont les suivantes :

1re réponse : La politique d’évaluation du ministère de 
l’Éducation
On y parle de planification, mais pas de planification glo-
bale ou particulière. Cette politique date de 2003, sous 
le ministre Michel Reid, politique qui avait été une grave 
erreur selon le CSE puisqu’elle avait été élaborée avant 
même les programmes. Peut-on dire que, depuis, il y a eu 
de nombreux changements en éducation, plus particuliè-
rement au niveau de l’évaluation des apprentissages, et 
que la politique est périmée ? Nonobstant le changement 
de paradigmes, ce document est un guide mais aucune-
ment prescriptif ! En conclusion, la planification globale 
est un concept synthétique qui ne s’appuie sur rien ! 

On peut donc comprendre la nécessité, en 2005, de re-
nouveler l’encadrement local, d’abord par les change-
ments introduits dans la LIP, notamment en ce qui a trait 
aux responsabilités en évaluation des apprentissages (re-
nouveler l’encadrement local en évaluation).

Le 4e paragraphe de l’article 96.15 de la LIP stipule que 
l’école devra dorénavant se doter de normes et de mo-
dalités d’évaluation des apprentissages alors que la com-
mission scolaire en était auparavant chargée.

D’autres responsabilités sont confiées aux écoles et aux 
commissions scolaires en matière d’évaluation, notam-
ment celles d’établir des règles relatives au cheminement 
scolaire et de déterminer les moyens applicables à l’éva-
luation qui est de leur ressort ou qui relève du ministère de 
l’Éducation à la sanction des études, à la reconnaissance 
des apprentissages et à la scolarisation à domicile. Ces 
responsabilités incombent à plusieurs intervenants, ce qui 
implique l’adoption d’une vision commune d’une évalua-
tion qui repose sur des valeurs comme la justice, l’éga-
lité, l’équité, la cohérence, la transparence et la rigueur, 
valeurs souvent oubliées dans nos milieux.

2e réponse : Il faut informer les parents
Certaines directions vont invoquer la nécessité d’informer 
les parents. Le rôle de la première communication aux 
parents étant de faire connaître de quelle manière et à 
quel moment leur enfant sera évalué, cette fonction est 
donc déjà remplie ! 

3e réponse : C’est mon droit de gérance
C’est la pire des réponses qu’une direction pourrait vous 
donner à moins qu’elle ne soit assoiffée de pouvoir. En 
outre, les droits et devoirs du personnel enseignant sont 
déjà encadrés par la LIP, l’entente nationale, la conven-
tion locale, les régimes pédagogiques et les instructions 
ministérielles. 

Quant à la planification détaillée, la « Progression des 
apprentissages » en est une, tout comme le « Programme 
de l’école québécoise » ! Par ailleurs, une planification 
annuelle détaillée n’est pas indispensable puisqu’elle est 
évolutive et devient donc caduque après un court laps 
de temps. 

La direction veut-elle uniquement combler du temps, que 
nous n’avons pas, pour justifier son droit de gérance alors 
que, d’autre part, elle se plaint de faire trop de travail ad-
ministratif ce qui l’éloigne de son rôle de leader ?

Il est plus facile, plus simpliste de se détourner des vraies 
causes des échecs scolaires des élèves en remettant tou-
jours en question le professionnalisme, le sérieux et l’autono-
mie des enseignants…

C’est tout simplement inqualifiable !

▪ Thérèse Prinos | thereseprinos@sepi.qc.ca
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Le concours se déroule jusqu’au 24 mars 2017.

Cette année, le mouvement héros a mis sur pied un concours où la liberté d’expression est à l’honneur. 
Vous êtes invités à réaliser, avec vos élèves, un projet sur la liberté d’expression en y liant les cinq (5) 
valeurs du mouvement héros : humanité, écocitoyenneté, respect, ouverture et solidarité. Un second 
volet du concours a été mis de l’avant cette année et s’adresse particulièrement aux élèves de 4e ou 
5e secondaire, à l’éducation des adultes, en formation professionnelle ou encore dans un parcours 
de formation axé sur l’emploi. Avec votre accompagnement, on leur demande de rédiger un texte 
d’opinion ou encore une lettre ouverte d’un maximum de 600 mots (ou moins de 3500 caractères) sur 
la liberté d’expression.

Voici quelques dates importantes à retenir :
	24 mars : fin du concours
	Semaine du 3 avril : sélection des gagnants par le comité environnement de la FAE
	Semaine du 10 avril : dévoilement des gagnants
	À partir du 18 avril : tournée de remise des prix dans les milieux

DE NOMBREUX PRIX SONT À GAGNER

Les prix du volet général du concours
•	 Participation individuelle : prix de 75 $ pour des projets réalisés par un seul élève ou par un petit groupe d’élèves.
•	 Participation classe : prix de 200 $ pour des projets réalisés par une classe ou des classes entières.
•	 Participation établissement : prix de 300 $ pour des projets réalisés par une grande majorité des élèves de l’établissement.
•	 Des bannières seront remises aux classes et aux établissements gagnants.
•	 Tous les projets dûment inscrits recevront la traditionnelle certification héros.

Les prix du volet écriture du concours
•	 Un stage de deux jours au quotidien La Presse et la publication d’une 

lettre dans la section Opinion du quotidien.
•	 La publication d’une lettre dans Le Devoir dans la section Débats d’idées 

du quotidien.
•	 Une formation intensive de trois jours avec Amnistie internationale.
•	 Un stage d’un jour, un vendredi, à Radio Énergie Montréal, afin de parti-

ciper à la préparation du [w]rap de l’actualité pendant l’émission Éric et 
les Fantastiques.

Pour connaître les dernières nouvelles du concours ou du mouvement 
héros, nous vous invitons à visiter la page Facebook intitulée Mouvement 
héros – FAE.

Si vous avez des questions n’hésitez pas à me contacter, il me fera plaisir 
d’y répondre.

▪ Serafino Fabrizi | serafinofabrizi@sepi.qc.ca

RAPPEL | LE CONCOURS héros : LA LIBERTÉ D’EXPRESSION À L’HONNEUR !

© FAE
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Dans l’esprit de l’avis du Conseil du statut de la femme publié tout récemment 
« L’égalité entre les sexes en milieu scolaire », le comité de la condition des femmes 
(CCF) du SEPÎ a choisi d’organiser une discussion mixte, lors de laquelle donc, les 
enseignants sont invités à débattre du sujet Lutter contre le sexisme à l’école, avec 
quels moyens ?

L’idée de cette rencontre fait écho aux demandes exprimées maintes fois en ce 
sens, à savoir d’inclure les hommes dans des activités du mouvement puisqu’ils sont 
souvent pro-féministes, alliés et solidaires de la cause.

Nous sollicitons donc la participation de toutes et tous pour cette causerie féministe 
et égalitaire ayant comme objectif de trouver des moyens à mettre en place pour les 
enseignantes et enseignants afin de contrer le sexisme dans notre milieu de travail. 

Elle se tiendra le 29 mars dans 
les bureaux du SEPÎ en après-
midi. Vous pouvez vous inscrire 
dès maintenant sur notre site web au www.sepi.qc.ca. Le nombre de 
places étant limité, les demandes seront traitées de façon à favoriser 
la parité et par ordre d’inscription. 

▪ Lucie Lépine | lucielepine@sepi.qc.ca

RAPPEL | ÉVÉNEMENT DU COMITÉ DE LA CONDITION DES FEMMES

Avis au lecteur sur l’accessibilité   : Ce document est conforme au standard du gouvernement du Québec 
SGQRI 008-02 afin d’être accessible à toute personne handicapée ou non. Toutes les notices entre accolades 
sont des textes de remplacement pour des images, des abréviations ou pour décrire toute autre information 
transmise par une perception sensorielle qui communique une information, indique une action, sollicite une 
réponse ou distingue un élément visuel.

Conseil du statut de la

Avis 

L'égalité entre les sexes en milieu scolaire 

2016

INFO |

Nos rapports avec le fisc sont commencés. La bonne nouvelle est que 
vous pourrez vous prévaloir de nouveaux crédits d’impôts pour fournitures 
scolaires. Le lien pour trouver toute l’information est le suivant : 

www.cra-arc.gc.ca/gncy/bdgt/2016/qa03-fra.html

En espérant que vous avez conservé toutes vos factures liées à l’achat de 
matériel scolaire qui n’est pas remboursé par l’employeur. Bien du plaisir !

▪ Lucie Lépine | lucielepine@sepi.qc.ca

SAISON DES IMPÔTS
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Date limite d’inscription : 14 février 2017.
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Vous êtes toutes et tous  invités au Réseau environnement de la Fédération autonome 
de l’enseignement (FAE) qui se tiendra en février.

QUAND ? Le mercredi 15 février de 9h à 15h30
Inscription dès 8h

OÙ ? Château Royal - Salle Athena
3500, chemin du Souvenir
Laval (Québec)  H7V 1X2

AU PROGRAMME
	ABC du mouvement héros

	Conférence-animation de la Ligue des droits et libertés : multiples dimensions de la 
liberté d’expression

	Atelier du Réseau In-Terre-Actif : un outil d’éducation et d’engagement pour les jeunes citoyennes et citoyens

Date limite d’inscription : 31 janvier 2017, en communiquant avec nous par courriel (courrier@sepi.qc.ca) ou par téléphone 
(514-645-4536).

▪ Serafino Fabrizi | serafinofabrizi@sepi.qc.ca

Source : FAE

INFO | RÉSEAU ENVIRONNEMENT 2017

© FAE

La nouvelle procédure de l’envoi de l’infolettre pourrait occasionner 
une indisposition à votre serveur. Il se peut que vous retrouviez l’info-
lettre de cette semaine dans votre courrier indésirable. Vous devrez 
probablement autoriser l’entrée de cette nouvelle adresse dans vos 
courriels : topo@sepi.qc.ca. Vous constaterez, par la même occasion, 
une nouvelle présentation de l’infolettre ainsi qu’un contenu plus étof-
fé. S’il y a quoi que ce soit que vous ne pouviez régler par vous-même, 
il nous fera plaisir de vous aider. 

▪ Lucie Lépine | lucielepine@sepi.qc.ca

RAPPEL | INFOLETTRE
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Commentaires et/ou suggestions
Syndicat de l’enseignement de la Pointe-de-l’Île (SEPÎ)

745, 15e Avenue | Montréal (Québec)  H1B 3P9

Tél. : 514-645-4536 | Téléc. : 514-645-6951
Par courriel : topo@sepi.qc.ca

Avant de remplir une demande d’accès aux services pour 
un élève qui éprouve des difficultés d’adaptation ou d’ap-
prentissage, les enseignants se demandent : « Est-ce que je 
remplis une demande d’accès aux services même si… »

Voici donc quelques « Même si » que 
j’entends régulièrement accompa-
gnés de mes réponses !

« Même si nous sommes en janvier ? »

Les observations, les évaluations, les 
nombreux échanges que vous avez 
eus avec vos collègues concernant 
cet élève sont assez étoffés pour être 
certain que cet apprenant a un besoin 
spécifique qui nécessite davantage 
de support. Il n’est surtout pas trop 
tard ! Qu’est-ce qui aiderait cet élève 
à mieux réussir ?

« Même si l’élève a un plan de travail ? »

Le plan de travail est sans rapport avec 
une demande d’accès aux services. 
Le plan de travail n’est pas obligatoire, ni conventionné.

« Même si l’élève a un plan d’intervention ? »

Si les moyens mis en place ne correspondent plus aux 
besoins de l’élève, on adapte le tout en fonction des be-
soins de l’apprenant. Cela s’appelle une révision du plan 
d’intervention (PI). Si une révision du PI était refusée par 
l’équipe du plan d’intervention, on fait une nouvelle de-
mande d’accès aux services. La direction d’établissement 
doit alors justifier par écrit les motifs de son refus d’adapter 
le plan d’intervention de l’élève.

« Même si on me dit qu’il n’y a pas de ressources 
disponibles ? »

Il faut surtout demander ces ressources manquantes ! Il 
faut qu’il y ait des réponses écrites confirmant le manque 

de personnel dans les écoles. Nous pour-
rons ainsi mieux documenter les consé-
quences qu’apportent les coupures dans 
le système scolaire public. Plus nous au-
rons de ces réponses écrites, mieux nous 
pourrons appuyer nos revendications. 
Certains trouveront que quatre ans, c’est 
loin… je vous réponds qu’une carrière de 
35 ans d’enseignement auprès d’élèves 
qui ne reçoivent pas les services auxquels 
ils ont droit, c’est bien plus long.

De plus, advenant qu’aucun service 
d’appui ne soit disponible et que vous 
soyez en dépassement, le fait que vous 
ayez rempli une demande d’accès aux 
services vient appuyer votre demande 
de dépassement.

« Même si on me dit qu’il est trop tard ? »

Il n’est surtout jamais trop tard pour aider un enfant, c’est 
le début de sa vie !

« Même si on me dit qu’il est juste à la maternelle ? »

C’est quand la période de l’intervention précoce dont on 
nous parle depuis 15 ans si ce n’est pas à la maternelle ?

Je vous invite à m’envoyer tous vos « Même si ». Je vous 
lirai avec plaisir et je serai emballée de publier un second 
texte sur les meilleurs « Même si » de par chez nous !

▪ Brigitte Bienvenue | brigittebienvenue@sepi.qc.ca

INFO | MÊME SI...
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ÀÀ  ddééppoosseerr  aauu  ddoossssiieerr  dd’’aaiiddee  ppaarrttiiccuulliièèrree  ddee  ll’’ééllèèvvee  

Formulaire d’accès aux services pour les élèves à risque ou HDAA (8-9.07 A et B)- 
 

Le formulaire doit être utilisé par les enseignantes et les enseignants, selon l’article 8-9.07 de la convention collective. 
Le formulaire, une fois rempli, est confidentiel. 
 

 Si l’élève devait être reconnu comme élève en difficulté d’apprentissage (voir définition à l’annexe XIX) ou handicapé, 
veuillez compléter la PARTIE “A” seulement 

 Si l’élève devait être reconnu comme élève présentant des troubles du comportement, veuillez compléter la 
PARTIE “A” et “B” (8-9.07 C) 
 

IDENTIFICATION DE L’ÉLÈVE 

Nom de l'élève :  

Groupe :  Reprise d’une année  NON  OUI 

Établissement :  Date de naissance :  
   (AAAA/MM/JJ) 

Cheminement scolaire : Année :  École :   

 Année :  École :   

 Année :  École :   
      

Dossier d’aide particulière :  NON  OUI 

Élève déjà identifié : En difficulté d’apprentissage    
 En trouble du comportement    
 Autre handicap  Précisez:  
 Autre difficulté  Précisez:  

 

SERVICES DÉJÀ REÇUS DANS SON PARCOURS SCOLAIRE 

  Éducation spécialisée  Orthopédagogie  Psychologie  E.S.P.S. 

  Enseignant(e)-ressource  Orthophonie  Infirmier(e)  Travail social 

  Orientation  Psychoéducation  Soutien linguistique  Préposé(e) 

  Ergothérapie  Autre :  
 

MOTIFS DE LA DEMANDE  

DIFFICULTÉS OBSERVÉES SUR LE PLAN : 

1-    Des apprentissages  En écriture  En mathématique  En langage 

    En lecture  En communication  

    (ex: plus de 20 mois en classe d’accueil) 

   Autre :  
     

2-   De l’adaptation  
Attention/ 
concentration 

 Comportement 

    Affectif  Interactions sociales 

    Autonomie  Motricité  

    Communication  Autre :  
        

3-   Du développement  Motricité  Langage  Autre :  
 

 DESCRIPTION DE LA PROBLÉMATIQUE :        
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